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#ST# Arrêté fédéral
concernant

l'organisation d'une division spéciale pour le
service sanitaire (bureau fédéral d'hygiène
publique) au département de l'intérieur.

(Du 28 juin 1893.)

L'ASSEMBLEE FÉDÉRALE
de la

C O N F É D É R A T I O N S U I S S E ,

en exécution de l'article 10, alinéa 2, de la loi fédérale
du 2 juillet 1886,*) concernant les mesures à prendre pour
combattre les épidémies offrant un danger général ;

vu le message du conseil fédéral, du 19 mai 1893,

arrête :

Art. 1er. Une division spéciale pour le service sanitaire
(bureau fédéral d'hygiène publique) est créée au départe-
ment fédéral de l'intérieur, pour permettre à celui-ci de

*) Voir recueil officiel, nouvelle série, tome IX, page 233.
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remplir les tâches qui lui sont imposées par la constitution
ou la loi et par les traités internationaux, dans les domaines
de la police sanitaire et des soins et précautions à prendre
pour la santé publique.

Art. 2. Le personnel de ce bureau comprend :

un directeur-médecin, avec un traitement annuel de 6500
à 8000 francs ;

un adjoint, avec un traitement annuel de 4500 à 6000
francs ;

un commis, avec un traitement annuel de 2800 à 3500
francs.

Si'd'autres aides de chancellerie étaient nécessaires, le
crédit sera fixé par la voie du budget.

Art. 3. Le conseil fédéral édictera, dans les limites de
la législation fédérale, les règlements nécessaires au sujet
des droits et des obligations du directeur et de l'adjoint.

Art. 4. Le conseil fédéral est chargé, conformément
aux dispositions de la loi fédérale du 17 juin 1874, concer-
nant les votations populaires sur les lois et arrêtés fédéraux,
de publier le présent arrotò et de fixer l'époque où il en-
trera en vigueur.

Ainsi arrêté par le conseil national,
Berne, le 28 juin 1893.

Le président : L. FORRER.
Le secrétaire: RINGIEB.

Ainsi arrêté par le conseil des états,
Berne, le 28 juin 1893.

Le président : EGGLI.
Le secrétaire : SOHATZMANN.
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Le conseil fédéral arrête :

L'arrêté fédéral ci-dessus sera inséré dans la feuille
fédérale.

Berne, le 1er juillet 1893.

Au nom du conseil fédéral suisse,

Le président de la Confédération:

S C H E N K .

Le chancelier de la Confédération:
RINGIER.

NOTE. Date de la publication : 5 juillet 1893.
Délai d'opposition: 3 octobre 1893.
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